
Déclaration des substances et  
préparations dangereuses  
(§ 3 + § 4 de la Régulation sur  
les produits chimiques)
Valable pour l´année en cours 2026

Veuillez remplir le formulaire avec votre  
commande correctement et complètement  
par mail ou le poste.

Nous traiterons ensuite votre commande.

Destinataire 
Kremer Pigmente GmbH & Co. KG
Hauptstrasse 41–47
88317 Aichstetten/Allgäu
Allemagne

Téléphone 0049 7565 914480
info@kremer-pigmente.com
www.kremer-pigmente.com

Après réception de la déclaration d´usage et permanence complétée, nous pouvons préparer votre commande.

La remise des substances et préparations  
dangereuses (§ 3 + § 4 de la Régulation sur les 
produits chimiques) pour les produits qui, selon 
l´Ordonnance sur les substances dangereuses, 
portent un ou plusieurs des symboles suivants: 
GHS02+H224, H241, H242; GHS03; GHS06; GHS08+H340, 
H350, H350i, H360, H360F, H360D, H360FD, H360Fd, 
H360Df, H370 ou H372, ne peut être éffectuée qu´à 
des professionnels ou à des instituts publics  
de recherche, développement ou enseignement.

Lieu / Date Signature et Cachet de l'Entreprise - Vous certifiez que cette déclaraction est remplie fidèlement -

Nous assurons nos connaissances techniques concernant la manipulation de substances chimiques.  
Nous nous tenons aux éxigences réglementaires de la loi actuelle concernant le stockage,  
la manipulation et l´utilisation des produits chimiques.

Nom et Prénom et/ou Institution:

Adresse:

Nous employons ces substances et préparations:
Cochez au moins une des options!

	 en tant qu'utilisateur professionnel  

	 en tant que consommateurs finaux et selon l´emploi  
	 autorisé dans la déclaration de substances et  
	 préparations dangereuses.

	 exclusivement à des fins de recherche,  
	 scientifiques, de formation, éducatifs et/ou d´analyse.

Preuve d´identité
Cochez au moins une des options!

	 Une copie de votre inscription  
	 au registre des entreprises, ou

	 Si vous êtes un restaurateur ou un artiste indépendant  
	 et vous excercez votre activité à titre professionnel,  
	 veuillez fournir des preuves l´attestant  
	 (p. ex. l´appartenance à une association  
	 de restaurateurs ou artistes).

ATTENTION: noter l´interdiction générale relative à  
l´utilisation du plomb blanc (#46000). En Allemagne,  
il ne peut être utilisé que pour la conservation  
et la restauration d´oeuvres historiques classées.

Veuillez indiquer l´usage:
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